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L’Aspirant Moniteur Fédéral 

Pagaies Couleurs (AMFPC) 

 
 

 
Les stagiaires auront le choix entre 2 options : EC-EV et EC-Mer. Le choix de l’option 

définira ces prérogatives d’encadrement, sa formation et la certification du diplôme. 

En BFC, seule l’option EC-EV pourra être faite.  

 

Compétences et prérogatives de l’AMFPC 

Dans le cadre de son activité, l’AMFPC peut, dès la validation de son stage de 

formation, encadrer : 
 

AMFPC « EAU CALME – EAU VIVE » 
 

Conditions en eau vive Conditions en eau calme Conditions en mer 

- classe I 

- tous sports de pagaie 

- eau calme 

- zone abritée et délimitée  

- tous sports de pagaie  

- vent de force 2 

Beaufort  

- zone des 300m, calme, 

abritée et délimitée  

- tous sports de pagaie  
 

AMFPC « EAU CALME - MER » 

 

L’obtention du diplôme   

 

Pour obtenir l’AMFPC, 3 possibilités : 

• La Formation Continue  

• La Validation des Acquis d’Expérience Fédérale  

• La formation modulaire  

+ Le recyclage 
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L’AMFPC en Bourgogne Franche-Comté  
Formations départementales  

 

Attention : les exigences préalables requises à l’entrée en formation AMFPC sont 

- 15 ans révolus à la date d’inscription  

- Titulaire de la licence Canoë + 

- Titulaire d’une pagaie verte minimum 

 

• Formation avec le CDCK39 :  
R1 : Mathieu Septier 
Contact : cdck39@gmail.com  
 
Date de stage prévu : du Dimanche 17 au Jeudi 21 Octobre  
 

• Formation avec le CDCK58 :  
R1 : Mathieu Danjoux 
Contact : cdck58@gmail.com  
 
Date de stage prévu :  du 12 au 16 Mai  
 
 
Certification :  

Le 4 septembre 2021 à St Père avec la CREF BFC  
Et le 17 Octobre 2021 à Audincourt   

 
 

Attention : les exigences préalables de la certification sont : 

- Avoir 16 ans révolus 

- Etre titulaire de la licence canoë + 

- Avoir suivi la totalité de la formation et réaliser les séances en club  

- Posséder l’attestation de « natation/sauvetage »  

- Etre titulaire de 2 Pagaies Couleurs Vertes 

  

mailto:cdck39@gmail.com
mailto:cdck58@gmail.com
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Validation des Acquis d’Expérience Fédérale (VAEF) :  

 

• Se manifester auprès de la CREF de Bourgogne Franche-Comté et ce au moins 

2 mois avant des moments de certification. 

 

Un dossier de VAEF sera alors à remplir. Néanmoins, il sera demandé à la personne 

demandeuse d’effectuer un entretien oral avec la CREF de Bourgogne Franche-

Comté et un test sécuritaire et technique. 

 

• Dates de certification :  

o 4 septembre 2021 (AMFPC) / Juillet 2021 à Chalaux (MFPC)  

o 17 Octobre 2021 (AMFPC) / (MFPC)  

 

• Dépose des dossiers auprès de la CREF : au moins 15 jours avant le moment de 

certification  

Dossier à télécharger sur le site de la FFCK :  

http://www.ffck.org/renseigner/savoir/formation/Site/wp-

content/uploads/2014/07/Dossier-de-demande-de-VAEF-AMFPC-et-MFPC2-1.docx  

 

• Demande d’informations auprès de la CREF 

• Tarif pour la VAEF : 150€  

Le tarif comprend : étude du dossier, encadrement, repas le jour de la 

certification et l’administratif.  

Attention 

Pour s’inscrire en formation VAEF, le CREF de BFC souhaite que : 

 

• Chaque candidat atteste (par le président du club) au moins 25 séances en 

structures fédérales.  

• Et répondre aux exigences pré-requises pour l’AMFPC : 

o Avoir 18 ans révolus 

o Avoir été titulaire d’une Licence Canoë Plus pendant 2 années consécutives 

au minimum 

o Etre titulaire de la Licence Canoë Plus 

o Posséder l’attestation « Natation / Sauvetage » 

o Déposer un dossier de VAEF déposé au jury de la CREF un mois au 

minimum avant la session de l’examen 

o Titulaire de 2 Pagaies vertes minimum 

 

http://www.ffck.org/renseigner/savoir/formation/Site/wp-content/uploads/2014/07/Dossier-de-demande-de-VAEF-AMFPC-et-MFPC2-1.docx
http://www.ffck.org/renseigner/savoir/formation/Site/wp-content/uploads/2014/07/Dossier-de-demande-de-VAEF-AMFPC-et-MFPC2-1.docx
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Recyclage de diplôme AMFPC : pour les personnes qui souhaitent 

continuer à encadrer bénévolement dans leur structure 

 
• Se rapprocher de la CREF de Bourgogne Franche-Comté en début de saison 

pour signaler votre envie de recycler votre « initiateur » et ainsi continuer à 

pouvoir encadrer bénévolement dans votre structure.  

• Dates des recyclages :  

o 4 septembre à St Père (AMFPC)  

o 17 Octobre 2021 à Audincourt (AMFPC / MFPC) 

Lors de cette journée, la CREF BFC vous fera une série de tests techniques de 

navigation et de mises en situation de sécurité actives et passives afin d’évaluer votre 

aptitude à pouvoir continuer à encadrer dans de bonnes situations.  

• Tarif du recyclage : 50€   

(Comprend l’encadrement sur place, repas et les démarches administratives du CRCK pour le recyclage)  

• Inscription 15 jours avant chaque session auprès de la CREF 

 

Rappel 

Initiateur fédéral recyclé = AMFPC 

Le diplôme d’« Aspirant Moniteur Fédéral  Pagaies Couleurs » a une durée de 

validité de cinq ans ; 

Il peut être renouvelé par recyclage. 

Le candidat devra choisir EC-Mer ou EC-EV. 
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Moniteur Fédéral Pagaies 

Couleurs (MFPC) 

 
 

 
Les stagiaires auront le choix entre 2 options : EC-EV et EC-Mer. Le choix de l’option 

définira ces prérogatives d’encadrement, sa formation et la certification du diplôme. 

Néanmoins, en BFC seule l’option EC-EV sera possible.  

 

Compétences et prérogatives du MFPC 

Dans le cadre de son activité, le MFPC peut dès la validation de son stage de formation. 

Le «Moniteur de Canoë-Kayak et disciplines associées» encadre en autonomie tous 

type de public : 
 

MFPC « EAU CALME – EAU VIVE » 
 

Conditions en eau vive  Conditions en eau calme  Conditions en mer  

- classe II, passages de 

classe III isolés  

- tous sports de pagaie, sauf 

raft  

- eau calme  

- piscine  

- tous sports de pagaie  

- vent de force 3 Beaufort et 

houle de 1 mètre sur le site 

d’évolution  

- jusqu’à 1 mille d’un abri  

- tous sports de pagaie  
 

MFPC « EAU CALME – MER » 

Lors de la formation, le moniteur devra également passer le H1 (Cadre Certificateur 

Pagaies Couleurs). Cela lui permettra de certifier les Pagaies de Blanches à Vertes (la 

Bleue en collaboration avec la CREF de Bourgogne Franche-Comté). 
 

L’obtention du diplôme   

 

Pour obtenir le MFPC 1 possibilité : 

• La formation  

+ Le recyclage 
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Le MFPC en Bourgogne Franche-Comté  
La Formation  

 
Cette année, la formation MFPC se fera sur 2 weekends de formation (+ cours en visio si besoin) 

+ 1 journée de certification - formation modulaire (Alternance entre formation Modulaire et 

Continue d’une année sur l’autre).  Attention : il faut au moins 5 stagiaires pour que la 

formation soit organisée !  

 
Attention, les exigences préalables requises à l’entrée en formation MFPC sont : 

• 17 ans révolus à la date d’inscription ; 

• Titulaire de l’AMFPC ou initiateur fédéral en cours de validité ; 

• Titulaire d’une Pagaie Bleue minimum ; 

 

• Dates de formation :  

 

o 1er weekend : 5 et 6 Juin 2021 sur le Chalaux avec Mathieu Septier  

 

Conduite de groupe en EV, sécurité en EV, législation. 

 

o 2ème weekend : 12 et 13 Juin 2021 à Pontarlier avec Clément Rota  

 

Pratique et bases de l’apprentissage de la CEL, descente et slalom, bases de 

l’entrainement, Pagaies Couleurs, rappel de la pédagogie.  

 

 
• La certification :  

Le 5 Septembre 2021 sur le Chalaux ou le 17 Octobre à Audincourt (rattrapage).  

Lors de cette journée, la CREF demandera aux stagiaires un petit compte rendu de leurs 

séances encadrées et de leur mini-stage dans leur structure afin de faire le point 

pédagogiquement. Il sera également demandé d’intervenir auprès des AMFPC en formation 

pour valider leur partie sécu.  

 
Attention, les exigences préalables de la certification sont : 

• Avoir 18 ans révolus 

• Etre titulaire d’au moins deux Pagaies Bleues 

• Avoir suivi la totalité de la formation 

• Posséder l’attestation « Natation/Sauvetage » 

• Etre titulaire du PSC1 
 

Tarif de la formation MFPC : 300€  

Tarif qui comprend : hébergement, repas, encadrement et les déplacements durant les week-

ends, supports pédagogiques (Mémento), l’administratif   

 

Responsable : Mathieu Septier  
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Le recyclage de diplôme :  

pour les personnes qui souhaitent continuer à encadrer bénévolement 

dans leur structure 
 

 

• Se rapprocher de la CREF de Bourgogne Franche-Comté 1 mois avant les 

sessions de certification pour signaler votre envie de recycler votre « Moniteur 

Fédéral ». 

 

• Si vous n’êtes pas H1 Cadre Certificateur Pagaies Couleurs (CCPC) Prévenir les 

CTRs lors de votre inscription.  

 

• Etre titulaire du PSC1. Obligatoire !  

 

• Dates des recyclages :  

o Le 5 septembre 2021 sur le Chalaux  

o Le 17 Octobre 2021 à Audincourt 

 

• Epreuves :  

o Participer au moment de formation sécurité (test sécu) 

o Démontrer son niveau de navigation (test navigation) 

o Entretien avec le CTR 

• Tarif du recyclage : 50€ (comprend l’encadrement sur place, repas et les démarches 

administratives du CRCK pour le recyclage). 

• Inscriptions 15 jours avant les sessions auprès de la CREF. 

 

 Rappel 

• Moniteur fédéral + H1 Pagaies Couleurs = MFPC 

• Le diplôme de « Moniteur Fédéral  Pagaies Couleurs » a une durée de 

validité de cinq ans ; 

• Il peut être renouvelé par recyclage. 

• Le candidat devra choisir EC-Mer ou EC-EV 

• Etre titulaire du PSC1 
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Certificat de Qualification Professionnelle Moniteur Canoë Kayak 
CQP EC-EV / CQP EC-Mer pour animer contre rémunération  

Enfin la solution à nos pratiques saisonnières ! 
 

Le CQP de moniteur de Canoe-Kayak répond ainsi : 

 

• à la demande saisonnière des clubs affiliés à la FFCK, qu’ils soient déjà 

employeurs ou non, souhaitant accueillir et encadrer des pratiquants non 

licenciés lors des vacances scolaires ; 

• à la demande d’emploi occasionnel de moniteurs pour encadrer les écoles de 

pagaies, les groupes loisirs, les scolaires ou encore les compétiteurs.  

 

Que permet le CQP ?  

Le CQP permet d’animer, encadrer contre rémunération dans la limite de 360h 

annuelles. Il permet d’atteindre les mêmes limites des conditions d’encadrement que 

les diplômes de MFPC eau calme - eau vive et eau calme - mer, excepté le raft qui est 

exclu du CQP option eau calme - eau vive alors qu’il fait partie du diplôme bénévole 

de MFPC eau calme - eau vive. A la différence du moniteur fédéral homologué avant 

2007, le titulaire du CQP est par ailleurs un moniteur pédagogiquement autonome. 

Au sein de la FFCK, il agit principalement sous le statut de salarié d’une structure 

membre de la FFCK. Il peut par ailleurs revêtir le statut d’entrepreneur indépendant 

et agir pour son propre compte, toujours dans la limite maximale des 360 heures 

annuelles qui lui sont imposées. 

 

Comment passer ce diplôme ? 

Module court « moniteurs - CQP » (le seul que fera le CRCK Bourgogne Franche 

Comté): Ce module court est destiné aux titulaires d’un diplôme de Moniteur à jour 

de son recyclage et de deux Pagaies Couleurs Bleues dans le milieu concerné par 

l’option du CQP visé, ou du MFPC avec la même option que le CQP visé.  

Il comprend un complément de formation (bloc 4 du CQP) que les moniteurs fédéraux 

n’obtiennent pas en équivalence, suivi de trois épreuves validant d’une part ce 

complément de formation et d’autre part les compétences sécuritaires du moniteur. 

  



 

11 

 

Week-end CQP ?  

La mise en œuvre de ces modules courts tels que défini en suivant permet donc aux 

moniteurs répondant aux conditions d’équivalence de se présenter à la certification 

du CQP. 

Le module court est composé de deux parties : 

• Formation au bloc de compétences n°4 :  

o 1 journée de formation « intégration de son activité dans le 

fonctionnement de la structure» 
 

Epreuves CQP de sécurité : 

o 1 épreuve écrite de type étude de cas sur la sécurité préventive ; 

o 1 épreuve pratique de sauvetage d’un pagayeur et de sécurité 

individuelle. 

Cette organisation se déroule en 2 journées : 1 journée de formation au bloc 4 et 1 

journée contenant les 2 épreuves. L’organisation du module court est obligatoirement 

coordonnée et organisée par le siège fédéral. Les sessions sont organisées par des 

Comités Régionaux volontaires, répondant à un cahier des charges spécifique. 

 

Compétences et prérogatives du CQP 

 

Le CQP, un diplôme d’encadrement professionnel et occasionnel 

Le CQP moniteur de canoë-kayak permet d’encadrer, d’animer et d’enseigner les 

sports de pagaie contre rémunération, dans la limite de 360 heures annuelles.  

 

Ses prérogatives sont définies dans ce tableau : 

 

CQP MONITEUR CK « EAU CALME – EAU VIVE » 
 

Conditions en eau vive Conditions en eau calme Conditions en mer 

- classe II, passages de 

classe III isolés  

- tous sports de pagaie, sauf 

raft  

- eau calme  

- tous sports de pagaie  

- vent de force 3 Beaufort et 

houle de 1 mètre sur le site 

d’évolution  

- jusqu’à 1 mille d’un abri  

- tous sports de pagaie  
 

CQP MONITEUR CK « EAU CALME - MER » 
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Le CQP en Bourgogne Franche-Comté    
Juste un week-end pour obtenir le sésame !  

 
 

Attention : les exigences préalables requises à l’entrée en formation CQP sont : 

- Avoir un MFPC avec la même option que le CQP visé (EC-EV ou EC-mer) 

- Avoir un MFPC avec 2 pagaies Bleues des milieux du CQP visé  

- Avoir un monitorat à jour du recyclage + 2 PC Bleues des milieux du CQP visé  

- Etre titulaire du PSC1 

 

 

➔ Concernant La Bourgogne Franche-Comté, une formation CQP sera organisée 

en partenariat avec les régions limitrophes  

➔ les 1 et 2 Mai à Metz 

➔ les 29 et 30 Mai en « AURA » 

➔ les 16 et 17 Octobre à Sault Brenaz 

 

 

➔ Voir avec les autres formations CQP dans d’autres régions : 

http://www.ffck.org/federation/formation/calendrier/    

 

➔ Toutes les informations concernant le CQP sur le site de la FFCK :  
http://www.ffck.org/federation/formation/encadrement-professionnel/#1454081500030-

1e5f308b-6d61  

 

➔ Le bulletin d’inscription à renvoyer auprès du service formation de la FFCK :  
http://www.ffck.org/wp-content/uploads/2016/01/Bulletin_inscription_CQP_court_2017.docx  

 

 

Plus d’informations auprès de la CREF  

ou  
SERVICE FORMATION ET PROFESSIONNALISATION de la FFCK COORDONNÉES : 

serviceformation@ffck.org 
 

➔ Tarif : 150€ (tarif imposé par la FFCK)  

 
 

  

http://www.ffck.org/federation/formation/calendrier/
http://www.ffck.org/federation/formation/encadrement-professionnel/#1454081500030-1e5f308b-6d61
http://www.ffck.org/federation/formation/encadrement-professionnel/#1454081500030-1e5f308b-6d61
http://www.ffck.org/wp-content/uploads/2016/01/Bulletin_inscription_CQP_court_2017.docx
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Les autres Formations menées en Bourgogne Franche-Comté :  

 

• Journée formation « sécu en Eau Vive »  
 

En parallèle de la journée de recyclage des diplômes fédéraux, 
la CREF organise pour toutes les personnes qui le souhaitent une 
formation/sensibilisation à la sécurité en eau vive sur la rivière 
du Chalaux. Cela permettra à tous de se familiariser aux 
techniques de sécurité que l’on doit connaître en rivière, tel que 
le lancer de corde, le travail en équipe, l’auto-largage, … 
 
➔ Tarif : 30€ qui comprend le pique-nique, l’encadrement 
et l’administratif. 

 

 

• Formation « Pagaies Santé »  
Visioconférence  

 
Organisée par la CREF en collaboration avec la FFCK, s’il y a un 
nombre suffisant de personnes (7 minimum) intéressées par 
cette thématique cette formation pourra être faite en BFC 
directement !  
   
➔ Référent : Phil Jacques  
➔ Dates : courant printemps  

 
 

• Journée formation slalom « Juge Régional »  

A Audincourt, le samedi ? – A confirmer !  
 
En collaboration avec le club d’Audincourt, la 
Commission Régionale Juge/Arbitre et la 
commission Régionale de Slalom, en parallèle de la 
course régionale, une formation Juge régional 
slalom « sera très certainement » proposé durant 
ce weekend.   
 
➔ Référent : Morgane Paulet   
➔ Tarif : à définir. 
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• Formation « Composite et réparation »  
En Réflexion - à Dole    

 
Organisé par le CDCK 39 à Dole, Phil JACQUES 
vous expliquera les différentes méthodes de 
réparation pour des bateaux en composite. 
   
➔ Référent : Phil Jacques 
➔ Dates : à définir avec les clubs participants  
 
 
 
 

 
 

 
 

• Formation « Cadre Certificateur Pagaies Couleurs »  
Visioconférence  

 
Organisé par la CREF, l’objectif sera de faire un temps d’information 
sur l’évolution du système fédéral Pagaies Couleurs. 
   
➔ Référent : Phil Jacques et Patrick Masson 
➔ Dates : courant printemps  
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Nous faisons un sport extérieur, un sport de nature. Par conséquent, 

nous sommes dépendants des conditions climatiques, hydrologiques 

voir des calendriers des autres disciplines. Les dates peuvent donc 

évoluer au cours de la saison. Merci de votre compréhension.  
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Contacts  

 
  
 

 

Le CRCK  

Bourgogne Franche-Comté  

 

 

Bureau Ligue : 

19, rue Pierre de Coubertin - 21000 DIJON 

Tél./Fax : 03.80.45.32.83  

E-mail : crckbfc@gmail.com     

Internet : 

http://www.canoekayakbourgognefranchecomte.com/  

 

 

La Commission Régionale 

d’Enseignement et de 

Formation  

 

Philippe Jacques :  

philippe.jacques-mr@orange.fr  
(0671893173)  

 

Le Conseiller Technique 

Régional 

 

 

Patrick Masson 

pmasson@ffck.org 

(0637399123) 

L’Equipe Pédagogique 

Régionales (EPR) 

 

Mathieu Septier  

Clément Rota  

Mathieu Danjoux  

Nicolas Ceschin 

 

mailto:crckbfc@gmail.com
http://www.canoekayakbourgognefranchecomte.com/
mailto:philippe.jacques-mr@orange.fr
mailto:philippe.jacques-mr@orange.fr
mailto:pmasson@ffck.org

